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PETITES ANNONCES

ANNONCES LÉGALES
OPRAG

Le Président du Conseil d’Administration de l’Office des 
Ports et Rades du Gabon (OPRAG) porte à la connaissance de 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs, de la tenue d’une 
session ordinaire du Conseil d’Administration devant statuer 
sur les projets de budgets de l’exercice 2023, qui se tiendra le 
jeudi 22 décembre 2022 à 10h00 à son siège social sis à Owendo. 
Compte tenu de l’importance des points inscrits à l’ordre du 
jour, la présence de tous les Administrateurs est vivement sou-
haitée. 19927 

Convocation au Conseil d’Administration de l’Office 
des Ports et Rades du Gabon

Le Président du Conseil d’Administration de l’Office des Ports 
et Rades du Gabon convie l’ensemble des administrateurs à 
bien vouloir prendre part à la session ordinaire du Conseil 
d’Administration statuant sur les projets de budgets 2023, 
qui se tiendra le jeudi 22 décembre 2022 à 10h00 à son siège 
social sis à Owendo, à l’effet de délibérer sur le projet d’ordre 
du jour suivant  :
-Examen et adoption du projet d’ordre du jour  ;
-Examen et adoption du procès-verbal du Conseil d’Adminis-
tration du 22 Juin 2022  ;
-Suivi des résolutions et des recommandations du Conseil 
d’Administration  ;
-Présentation du rapport d’activités de l’Office  ;
-Projets de budgets de fonctionnement et d’investissement 
pour l’exercice 2023  ;
- Suivi de la mise en œuvre des orientations de la lettre de 
cadrage de la Tutelle  ;
-Questions diverses.
Tout administrateur sera admis ou pourra s’y faire représenter 
par un mandataire porteur d’un pouvoir.
Les pouvoirs, en vue de la représentation à ce Conseil devront 
être déposés ou transmis au Siège de l’OPRAG à Owendo 
avant la date de la tenue dudit Conseil. 19929

Office des Ports et Rades du Gabon

(OPRAG)
Le Directeur Général de l’Office des Ports et Rades du 
Gabon (OPRAG), en application des dispositions du code 
ISPS en ce qui est du contrôle des accès, informe les usa-
gers des circonscriptions portuaires de Libreville et Port-
Gentil que le lancement de la campagne de production 
des accès pour la session 2023 débutera le 01 décembre 
2022.

A cet effet, conformément à la stratégie de digitalisation 
engagée par la Direction Générale, la procédure de dépôt 
des demandes et de réactualisation se fera en ligne via la 
plateforme dédiée.
Pour toute information complémentaire, veuillez contac-
ter les personnes suivantes  :

Libreville  :
rudy.andjoua@oprag.ga, Tél.  : 077.93.32.61
guy.atanguy@oprag.ga, Tél.  : 066.05.20.36
Port-Gentil  :
arly.metogho@oprag.ga, Tél.  : 066.36.12.24
spoock.alara@oprag.ga, Tél.  : 077.80.28.59 19920

SOCIETE ECIG
La société ECIG informe son aimable clientèle qu’elle sera 
fermée pour cause d’inventaire: 
15 décembre au 17 décembre 2022. 
Retour à la normale: le 19 décembre 2022 à 08h00. 19852

CNAMGS
La CNAMGS informe les bénéficiaires de l’allocation 
annuelle des personnes
vivant avec un handicap (PVH) que le paiement de ladite 
allocation s’effectuera
sur toute l’étendue du territoire national, à partir du ven-
dredi 16 décembre
2022.
- A Libreville, les postes comptables retenus sont les 
suivants :
• Recette Perception d’Okala ;
• Recette Perception d’Owendo ;
• Recette Perception de Nzeng – Ayong ;
• Perception tri et colis postaux des Charbonnages.
- A l’intérieur du pays : dans les Trésoreries provinciales, 
Recette Perception et Perception.

La Direction Générale 19775 

AVIS D’APPEL D’OFRRES
Référence : Appel d’offres pour la fourniture d’un nou-
veau package de traitement des eaux sur Onal
CEPP EZANGA G4-244

Dans le cadre de ses activités pétrolières au Gabon, la 
société Maurel & Prom Gabon S.A. a lancé un avis à 
soumissionner (voir le communiqué P10292 paru dans le 
quotidien national l’Union des samedi 12 & dimanche 
13 novembre 2022) pour la fourniture d’un nouveau pac-
kage de traitement des eaux sur Onal.

Elle informe par la présente les entreprises soumission-
naires de la prorogation de la date limite de réception des 
offres au 30 décembre 2022 à 16 heures 30 minutes.

Par ailleurs, il convient de noter que toute demande d’in-
formation complémentaire se fera par courriel à l’adresse 
e-mail suivante :

appelsoffres@gabonmp.com P10322

AVIS DE DÉCÈS
Les c lans  BADJEMA, NDINGUI, 
e t  a l l iés ;
L e s  e n f a n t s  M AV O U N G O U 
A n d r é ,  N Z I G O U  F i r m i n , 
N Z I G O U  L o u i s e ,  N Z I G O U 
Joachim ,  f rères  et  soeurs . 
M .  M A R O G A R o m a i n , 
VONDZA Corine ,  ont  la  pro-
fonde  douleur  d ’annoncer  l e 
d é c è s  d e  l e u r  m è re ,  s o e u r, 
grand-mère ,  e t  a r r iè re -grand-

mère ,  MAROUNDOU Germaine,  Veuve  NZIGOU 
IWANGOU Alfred ,  survenu le  11/12/2022 à  l ’âge 
de  88  ans .
Le  programme des  obsèques  sera  communiqué 
ul tér ieurement .  19874

Emploi dEmandE
19917 — Jeune dame Togolaise 
cherche emploi ménagère nour-
rie-logée. 060 06 35 39

19918 — Cuisinier Burkinabé 
cherche emploi. 077 84 05 10

19919 — Jeune Fille Togolaise 
cherche emploi nounou 
logée&nourrie. 077 52 31 48

AVIS
BANQUE GABONAISE DE DEVELOPPEMENT 

société en liquidation
La liquidation BGD informe le public de la mise en vente, sous 
pli fermé au plus offrant, de 4 véhicules dont les caractéris-
tiques sont les suivants :

- Santa Fe HYUNDAI prix 4.122.000F
- Fortuner TOYOTA prix 2.250.000f
- Duster RENAULT prix 1.590.000f
- Polo VWG prix 622.500f

Les visites et la collecte d’informations détaillées sur les véhi-
cules pourront être effectuées au bureau de la Liquidation 
BGD sis à l’immeuble ZEBRA, au quartier Louis, non loin de 
la statuette Raponda Walher, du 12 au 23 décembre 2022, de 
10h à 14h30, du lundi au vendredi. 
Chaque véhicule est vendu en l’état. Aucune garantie ne sau-
rait être présentée par la Liquidation BGD. 

La remise des documents afférents à chaque véhicule permet-
tant de procéder au transfert de propriété, ne s’effectuera que 
lorsque les sommes sélectionnées pour chaque véhicule seront 
versées dans leur totalité. 
L’Acheteur sera tenu de couvrir tous les frais ultérieurs. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter 
la Liquidation BGD au : +241 (0)65685653 
Les soumissionnaires sont priés de préciser sur l’enveloppe: 
Liquidation BGD - Vente véhicules. 19773

M.C.T.
La Société M.C.T. (Matériels, Consommables, Techniques) 
sera fermée du 16 Décembre 2022 au 4 Janvier 2023 inclus, 
pour inventaire et congés annuels. Réouverture le mercre-
di 5 Janvier 2023 à 7 h 30 mn. 19652

La succession de feu Fidel ETCHENDA recherche les 
différents successibles. Tel : 062.39.10.42 19879

 

MEGA PROMO, FORMATION A PARTIR DE 50.000F A 
AUTO-ECOLE RENAISSANCE 2000. OFFRE LIMITEE. 077 
378 822 19881

PROVINCES
provinces.union@sonapresse.com

Port-Gentil : 
Greta Marat-
Abyla interpelle 
les parents à 
l’ONG Paulsarah

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

G RETA Marat-Abyla, présidente du Tribunal 
p our  enfants  de  Por t-Gent i l ,  a  rép ondu 
s ame d i  d e r n i e r  à  l ’ i nv i t at i on  d e  l ’ONG 

PaulSarah pour sensibiliser les parents des enfants 
scolarisés par cette ONG qui dit être confrontée 
au phénomène de la démission parentale.
Des enfants qui se retrouvent en classe sans livres 
parce que les parents n’ont pas le temps de venir 
les chercher au siège de l’ONG qui les a achetés 
pour eux  ;  des bul let ins de notes qui  restent en 
souffrance entre les bras de l’ONG qui fait l’effort 
de les retirer auprès des établissements pour les 
mett re  à  l a  d isp os it ion  des  parents  :  l e s  gr ie f s 
sont nombreux qui ont conduit l’ONG PaulSarah 
à sol l iciter l’ inter vention de la juridict ion pour 
enfants pour rappeler aux parents leurs obligations 
et ce qu’ils encourent en ne remplissant pas leurs 
devoirs envers leurs progénitures.
Sans langue de bois,  Greta Marat-Abyla a brandi 
la  loi  organique n°  003/2018 du 8  févr ier  2019 
portant Code de l’Enfant en République gabonaise 
qui énonce des dispositions " lorsque la santé, la 
sécurité ou la moralité d’un enfant sont en danger 
ou si les conditions de son éducation sont grave-
ment compromises ".
" Ça peut aller jusqu’à vous retirer votre enfant ", 
a-t-elle prévenu. Elle les a également mis en garde 
contre les méthodes punitives prohibées par la loi, 
et les a encouragés à dénoncer les violences faites 
aux  enfants  dont  i l s  auraient  eu  connaissance, 
notamment les viols,  au risque d’être jugés pour 
complicité.

Greta Marat-Abyla (au centre) s’adressant aux parents.Ph
ot
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